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Présentation de la stratégie de l’Etat en région
Devant le Conseil Economique Social et Environnemental Régional (CESER)

 
Le Président Bernard STALTER et le Préfet de la région Alsace, Pierre-Etienne BISCH,
entretiennent un dialogue suivi entre le CESER et les services de l'Etat. Il avait déjà permis
au préfet de la région Alsace de présenter précédemment la Révision Générale des Politiques
Publiques (RGPP) et  ses incidences.

Dans la continuité, le préfet Pierre-Etienne BISCH  a souhaité présenter au CESER le Projet
d'Action Stratégique de l'Etat (PASE) avant d'en établir sa version finale.

Dans cette période marquée par une succession de crises et de réformes nécessaires, au
niveau national comme local, la connaissance de l’Etat et de son action reste très attendue
par tous les acteurs de la vie économique, sociale et environnementale alsacienne, et de
manière plus générale par tous les citoyens.

Cette séance au CESER, sur le  Projet d'Action Stratégique de l'Etat se situe à un moment où
se préparent les budgets des collectivités territoriales et en particulier le budget primitif 2012
de la Région sur lequel le CESER rendra un avis le 9 décembre prochain.

La définition du Projet d'Action Stratégique de l'Etat  permettra à chacun de faire le lien
entre la stratégie régionale de l’Etat et celle des collectivités.

Il permet notamment de mettre en perspective les politiques de l'emploi, les  politiques de
développement durable, le programme des investissements d'avenir et l'importance des
politiques contractuelles.

Cette échange enrichira, dans un premier temps,  l’élaboration de la stratégie de l’Etat, et
dans un second temps, la mise en œuvre de cette stratégie qui devra au préalable recevoir
l’accord du gouvernement.


